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I.E SECHETAIKE

35. I.e Secrétaire, a„ra la fçanle ue to„s lesdocnnents, registres, livres, corres[.on<la„ces
«=tc s, rattachant a.,K "l^rationsd. la Chambre,'

I tienclr. un registre de toutes les assen.hlées
«lu Conseil et <les assen.hlées de .-oniités.

36. Une fois par année, ou ,,lu,s .s„„ve„t, si lePres,dent re..ige, avec l'assentin-en, du Con.s^i

uMeV:; ""T '^'"'*'''-^ ""^ '^^ circonstances
sur les affaires de .son secrétariat.

37. Pour les classifications ,les documents ensa pos.sess,on. ,1 suivra les instructions du Con.seil

soit 'ÎJ""''="'T
'"^ ''«'^^^ <>" J^'T et. au l,e-'

râlions
''"' " """''"" ^^""^'^'-^ "' ''^«"é-

conHté.!"
''""''""" ""'"^" ""'' "''^^""^'é- de

LE TRESORIER

40 l.e Trésorier, aura la garde de la con.pta-
b.l.teetde la caisse de la Chambre

: il percevm
tontes contributions, lo.vers, in,pusitions quel-conques dus à la Cha„,bre

; il paiera tous comp-
tes dus, a,.res approbation du comité des finances
ratifiée par le Conseil.

11 dépo.sera les deniers |x;rçns, dans nue -man-
que, choisie par le Con.seil

41 Les chèques, à tirer sur les dépôts faits
par le Trésorier, seront sigués par le Président et
le Iresorier; il fera ra,,port, tons les trois mois
de ses opérations, on ,,lus .souvent, à la demandenu ( oiiseil.


